
Application de l’arrêté-cadre sécheresse Loire
Synthèse de la situation et perspectives au 03   août   2023  

• Débits des cours d’eau et précipitations aux stations de référence     (voir tableau des données  
en fin de document):

Les débits des cours d’eau du département continuent de descendre et l’absence de précipitations
n’apporte  pas  de  répit  à  ces  derniers.  La  Coise  a  franchi  le  seuil  de  crise  le  01  août  2023 et
l’ensemble des secteurs ont  passé leur seuil  d’alerte  à l’exception des zones Rhins-Sornin,  Sud
Loire et la zone Pilat Sud.

• Précipitations, humidité des sols et prévisions météorologiques     :
Depuis le dernier bulletin,  le département a connu en moyenne 0,5 mm de
précipitations. Cette quasi inexistence de pluies sur le département a provoqué
cette  baisse rapide de l’état  moyen des  cours  d’eau.  On peut  voir  que les
Monts du Lyonnais sont les plus touchés par la période de sécheresse actuelle,
et que la zone Pilat Sud ne connaît pas encore un assèchement des sols plus
fort qu’à la normale.

Les  prévisions  de précipitations  cumulées  d’ici  le  10 août inclus  font  état
d’une  quasi  absence  de  pluies  avec  seulement  7mm  de  précipitations  en
moyenne entre le 03 août et le 04 août sur le département, les Monts du Forez
seraient les secteurs profitants le plus de ces possibles pluies avec en moyenne
15mm de précipitations. Les prévisions probabilistes jusqu’au 17 août à Andrézieux-Bouthéon et St-
Léger-sur-Roanne sont au plus bas, seules les possibles pluies entre le 03 et 04 août sont recensées
sur cette période. Les températures maximales devraient avoisiner les 25° jusqu’au 09 août, à partir
du 10 août une augmentation des températures est probable jusqu’à 34° en maximale sur la période
du 10 au 15 août. A partir du 16 août la température pourrait avoisiner les 30° en maximale.

• Réseau ONDE (observatoire national des étiages) et résultats du réseau complémentaire de  
la fédération de pêche     :  

Le réseau complémentaire de la fédération de pêche indique que la baisse du niveau des cours d’eau
continue, en particulier sur la Coise, le Bernand et la Toranche avec des réductions du lit mouillé et
des conditions qui se durcissent pour la vie aquatique. Tous ces cours d’eau se situent dans la zone
d’alerte Monts du Lyonnais. Les débits du Bonson sont proches du seuil où ils affecteront la vie
aquatique.

En l’absence de nouvelles données ONDE, veuillez trouver (ci-dessous) la carte de l’état des cours
d’eau recensés.
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• Eau potable (enquête en ligne MISEN)     :  
Aucune des collectivités répondant à l’enquête ne signale de difficulté d’approvisionnement.

• Données des retenues de Grangent (source     : Vigicrues) et Villerest (DREAL Centre / EPL)     :  
La côte de la retenue de Villerest est en baisse (313,75 mNGF), le soutien d’étiage a été déclenché
afin de palier aux faibles débits de la Loire (3800L/s).
Le barrage de Grangent est à ce jour à 419,68 mNGF en légère baisse également.

• Contexte des départements limitrophes     :  
Côté Ardèche, la Cance étant en alerte renforcée, un niveau d’écart maximal
avec l’Ardèche est à respecter. Le secteur Pilat Sud, malgré des débits qui
se maintiennent, sera donc passé en alerte.  
Le débit de la Loire à Gien étant passé sous le sueil de vigilance depuis le
lundi 24 juillet, au titre de la gestion coordonnée de l’axe Loire-Allier, les
axes Loire et Allier sont placés en vigilance.

• Avis     :  

Au vu des données au 2 août et des projections au 5 aout, tenant compte de l'absence de
précipitations importantes , il est proposé de :
- maintenir les secteurs Rhins-Sornin, sud loire et loire aval en vigilance ;
- maintenir le Fleuve Loire Amont en alerte ;
- passer le secteur Pilat sud en alerte compte-tenu du fait que la Cance est passée en alerte
renforcée en Ardèche ;
- maintenir le secteur Forez – Ance – Mare - Bonson en alerte renforcée ;
- passer les secteurs Gier et Forez – Lignon – Vizézy en alerte, qui auront franchi ce seuil
depuis 5 jours au 04 août
- passer les secteurs Roannais et Aix en alerte qui auront franchi ce seuil depuis 5 jours au 05
août ;
 - passer le secteur Monts du Lyonnais d’alerte à alerte renforcée.

Ces propositions  se concrétiseraient  par une décision préfectorale le  4  aout,  publiée  pour
exécution à partir du 5 aout. 
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Développement     : Tableau de suivi des débits     :  
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